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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9 BIS, insérer l'article suivant:

À la fin du c du 1 du I de l’article 223 quinquies C du code général des impôts, le montant : « 750 
millions d’euros » est remplacé par le montant : « 250 millions d’euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer la transparence fiscale en abaissant le seuil de reporting pays par 
pays à 250 Millions d’euros de chiffre d’affaires, seuil déjà utilisé pour d’autres obligations 
européennes.

Il permettrait de couvrir 90 % des profits à risque de transfert artificiel, sans alourdir les contraintes 
pour les PME, tout en alignant la France sur les meilleures pratiques européennes.


